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Addendum No. 1

LETrRE EN DATE DU 31 AOUT 1960 ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL DES NATIONS UNIES
PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA BElGIQUE

J'ai l'honneur de me referer a ma communication du 30 aoat et a la v8tre du

m8me jour relative au retrait des troupes belges du Congo.

Au moment ou je vous adressais ma lettre hier, les autorites belges etaient

dans la conviction que le plan d'evacuation des troupes de la base de Kamina, qui

devait assurer leur depart dans les delais prevus, avait ete execute. Tous les

hommes etaient prets pour l'embarquement a bord d'avions americains a l'aide

desquels le rapatriement devait etre effectue.

Le Gouvernement belge a appris depuis que certains de ces avions mis a
disposition n'etaient pas equipes pour transporter dans des conditions acceptables

le nombre d'hommes enVisage. Il en est resulte une impossibilite materielle de

proc6der dans les delais prevus au depart de 337 hommes. Ceu.x-ci se trouvent

toujours a Kamina prets a etre evacues sur le champ.

Le Gouvernement belge a entrepris de nouvelles demarches aupres de celui des

Etats-Unis pour obtenir que des avions ayant la capacite requise precedent le plus

rapidement possible au retrait des hommes attendant leur rapatriement.

En ce qui concerne une centaine d' hommes se trouvant encore a. Albertville

(elements dont il est question dans ma lettre prerappelee), ils ne sont nullement

organises en unites combattantes mais i1 s'agit de techniciens convoyant le ~harroi

du premier bataillon de parachutistes 1equel a ete evacue par avion. Le charroi

lUi-meme a dn etre achemine par train sur Albertville et est pret a etre transporte

par bateau vers Usumbura.
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Au temps fixe pour le retrait des troupes belges, la presque totalite de ces

troupes avait effectivement quitte le Congo et leur evacuation etait ainsi

pratiquement realisee. Le retard dans le retrait des 337 hommes restant encore a
Kamina n'est pas imputable aux autorites belges. Il a ete provoque, comme il est

mentionne ci-dessus, d'une part par la ca~aCite insuffisante des moyens de

transport mis a la disposition du Gouvernement belge, tandis que la presence des

hommes a Albertville resulte des delais de transport et d'evacuation d'une partie

du charroi.

Le Gouvernement belge prendra toutes dispositions en son pouvoir pour evacuer

dans le delai le plus bref les quelques elements de ses forces qui doivent ~tre

retires et qui se trouvent encore sur le territoire congolais.

Je saisis cette occasion, Mons1.eur le Secretaire general, de vous renouveler

les assurances de ma tres haute consideration.

Signa : Halter LORIDAN

Representant permanent de la Belgique




